
TITRE III : REGLES DE CONSTRUCTION

Les règles du présent titre valent règles de construction au sens du Code de la construction 
et de l’habitation et figurent au nombre de celles que le Maître d’ouvrage s’engage à respecter lors 
de la demande d’autorisation d’urbanisme.

Leur non respect, outre le fait qu’il constitue un délit, peut justifier une non indemnisation 
des  dommages  causés  en  cas  de  crue  (article  L  125-6  du  Code  des  Assurances).  Elles  sont 
applicables dans toutes les zones rouges, bleues, R1 et R2.

Article 3-1 : Dispositions applicables aux biens et activités futurs

- Toutes les constructions et installations doivent être édifiées sur des piliers isolés ou sur vide 
sanitaire, à l’exception des parties annexes qui pourront reposer sur un plancher dit en terre plein, 
au niveau du terrain naturel,

- Toutes les constructions et installations doivent être fondées dans le bon sol de façon à résister à 
des affouillements, à des tassements ou à des érosions localisées,

- Les fondations, murs et parties de la structure situés au-dessous de la cote de référence doivent 
comporter une arase étanche,

- Les parties de constructions ou installations situées au-dessous de la cote de référence doivent 
être réalisés avec des matériaux étanches aux infiltrations,

- Les revêtements de sols et de murs, les protections phoniques et thermiques situés au-dessous de 
la cote de référence doivent être réalisés avec des matériaux insensibles à l’eau,

- Les compteurs électriques doivent être placés au-dessus de la  cote de référence,

- Les équipements électriques, électroniques, micro-mécaniques et les appareils électroménagers 
doivent être placés au-dessus de la cote de référence,

- Le mobilier d’extérieur de toute nature doit être fixé ou doit pouvoir être rangé dans un local 
clos,

- Les réseaux de chaleur doivent être équipés d’une protection thermique hydrophobe,

- Les voies d’accès, les parkings, les aires de stationnement doivent être arasés au niveau du terrain 
naturel et comporter une structure de chaussée insensible à l’eau,

-  S’il  est  nécessaire  que  le  profil  en  long des  voies  d’accès  se  situe  au-dessus  de  la  cote  de 
référence,  ces  voies  doivent  être  équipées  d’ouvrage  de  décharge  dont  l’ouverture  permettra 
l’écoulement de la crue. Elles doivent être protégées de l’érosion et comporter une structure de 
chaussée insensible à l’eau.
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Article 3-2 : Dispositions applicables aux biens et activités existants

Lors de la première réfection ou de la première indemnisation suite à un sinistre :

1°) Les menuiseries (portes, fenêtres, ventaux...), les revêtements de sols et murs,  les protections 
phoniques et thermiques situées au-dessous de la cote de référence seront reconstitués avec des 
matériaux insensibles à l’eau.

2°) Les compteurs électriques seront replacés à une cote égale ou supérieure à la cote de référence.

3°) Les réseaux électriques intérieurs seront dotés d’un dispositif de mise hors service automatique 
ou rétablis au-dessus de la cote de référence.

Article 3-3 : Mesures individuelles de prévention sur les constructions neuves

Des dispositifs d’étanchement des ouvertures (batardeaux) devront permettre de se protéger 
jusqu’à au moins 1m de hauteur au-dessus du terrain naturel.

Les murs et les planchers seront conçus pour résister à la pression  hydraulique générée par 
ces dispositifs.
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